
INSCRIPTION  

Possibilité de faire une pré-inscription par mail vipados@viriat.fr . Cependant, l’  

inscription sera définitive après remise en main propre au Service Enfance 

Jeunesse, des justificatifs  demandés, et également remise en propre par le 

Service Enfance Jeunesse d’un pense bête pour informer des tenues à     

prévoir, rdv, … 

Les places pour certaines activités sont limitées. Le Service Enfance Jeu-

nesse se donne le droit de refuser des inscriptions même si les papiers, le  

pense bête ont été donnés. Les inscriptions seront effectuées et validées en 

tenant compte des critères suivant en respectant l’ordre établi ainsi : 

 - L’implication des jeunes (régularité d’inscription) 

 - La participation à des activités autre que de celles de consommation 

 -  Le lieu d’habitation du jeune : les Viriatis sont prioritaires s’ils  

répondent aux deux premiers critères ci-dessus 

LIEU D’INSCRIPTION :  Local du Service Enfance Jeunesse -  Jugnon 

Mardi 30 Janvier 2018: 

De 16h à 18h30 

Jeudi 01 Février 2018: 

De 16h00 à 18h30 

Pour toute  inscription en 2018, veuillez vous munir de: 

 - votre avis d’imposition 2017,  

 - N° de sécurité sociale, 

 -  N° assurance responsabilité civile 

 - carnet de vaccinations ,  

 - et le cas échéant Bons CAF, et document CE à remplir. 

 

Possibilité de venir après ces 2 dates               

d’inscription pour inscrire votre enfant mais sur 

RDV uniquement 

MAIRIE DE VIRIAT 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE 

47 RUE DES ANCIENS COMBATTANTS 

01440 VIRIAT 

Du 12 au 16 Février 2018,  

Accueil des jeunes 

Service Enfance Jeunesse 

Jugnon 

  Contact :       Christelle DAMERON 

          Tel :  04 26 37 90 15 

             06 24 54 25 81 

          Mail : vipados@viriat.fr 

 

INPS 



Lundi 12 Février Mardi 13 Février Mercredi 14 Février Jeudi 15 Février Vendredi 16 Février 

 

Séjour à Lyon 

14 places 

A partir de 13 ans 

Hébergement en  

Auberge de Jeunesse 

Transport en Train 

Visite du Vieux Lyon en 

Street Art 

Cette visite guidée du 

street-art à Lyon  

parcourt les techniques 

très diverses utilisées 

par les artistes : fresques 

bombées ou peintes, col-

lages, pochoir, mosaïques 

murales et au sol, vinyles 

33 et 45 tours, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séjour à Lyon 

 

Shopping à la Part Dieu 

 

  

 

 

Pour l’après-midi : 

 

 Atelier Création :  

Peintures à effet (Moon, 

vitrail, prisme….) pour 

création de tableaux   

contemporains 

16 places 

 

 

 

 

 

 

 

Sortie à la Patinoire de 

 

 Pont de Vaux 

 

Uniquement l’après-midi 

 

24 places 

Tarif  

Pour les 2 jours 

 

T1 : 85€ T2 : 89€ EXT : 93€ 

A déduire 10.80e pour les Viriatis 

Aide de la commune 

 T1 : 4€ T2: 5.50€ EXT: 6.50€  

Supplément de 2€  

 

T1 : 8€ T2 : 5.50€ EXT: 10.50€ 

Les tarifs indiqués ci-dessous prennent en compte les revenus des familles et l’aide de la commune est déjà déduite. Pour savoir votre quotient il suffit de prendre votre revenu 

d’impôt brut global divisé par le nombre de parts. T1 si inférieur ou égal à 8800€, T2 si supérieur à 8800€ et EXT, non domiciliés sur la commune de Viriat 
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